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 Liste de matériel scolaire du CE2                       Année scolaire 2017-2018  
  

Quantité  Dénomination  Vérification 

8  

Grands cahiers à grands carreaux de 96 pages avec couvertures transparentes 

en plastique incolore si possible 

  

6 Petits cahiers grands carreaux 96 pages avec couverture en plastique incolore si 

possible 

  

1  Cahier de textes sans ressorts (pas d’agenda)   

2  Pochette feuilles de dessin CANSON 180g (24X32) blanc et couleurs    

2  Chemises cartonnées avec élastiques    

1  Boite de 12 feutres de bonne qualité   

1  Boite de 12 crayons de couleur   

1  Compas à bague (pour insérer un crayon)    

1  Ardoise Velleda + feutres Velléda  fins (3 pochettes de 4)    

1  Règle transparente plate de 20 cm, en plastique    

4  4 stylos à bille bleus, 4 rouges, 4verts et 4 noirs    

1  Paire de ciseaux moyens à bouts ronds    

4  Crayons à papier HB n°2   

1  équerre    

1  Flacon colle transparente rechargeable avec pinceau (éviter les bâtons)    

1  Gomme blanche    

1  Taille crayon    

1  Trousse    

1  10 euros pour 2 fichiers d’exercices BORDAS Comprendre et s’entrainer 

français CE2 et maths CE2, qui seront commandés par l’école.  

  

1  Rame de papier machine    

1 Dictionnaire ROBERT ou LAROUSSE junior ( niveau CE- CM)   

A noter :   

 Inscrire le NOM et le PRENOM de l'enfant sur chaque effet avant la rentrée. (très 

important pour éviter les confusions)  
 Il est à prévoir une tenue de sport adaptée : une paire de baskets, un short, une casquette et 

une bouteille d’eau.  

 Les cahiers non terminés des années précédentes peuvent servir de cahier d’essai (grand ou 
petit format).  

 Prévoir un vieux t-shirt pour les arts visuels.  

 Coopérative : 5€.  

 Pas de cutter. Pas de blanco.   
 Conseil : récupérer le maximum possible de matériel de l'année précédente (pochettes 

cartonnées, stylos, ciseaux...).   
Rappel : les livrets et bulletins doivent être ramenés  avant la fin de l'année pour être transmis dans le niveau 
suivant.   
De même, certains cahiers doivent suivent au CM1 : histoire, géographie, sciences, éducation civique, récitations 
et chants, littérature et langues.   

Document visé par les représentants de parents de l’école et adopté en Conseil d’école du 19 juin 2017   


